
Vos tarifs
au quotidien

Principales conditions tarifaires
En vigueur au 1er janvier 2022 

Tarifs en euro TTC lorsque la TVA est applicable

Cet addendum complète les principales conditions tarifaires en vigueur au  
1er Janvier 2022. Il comprend les évolutions tarifaires portant sur certains 
frais d’incidents bancaires à partir du 13 septembre 2022

PARTICULIERS

ADDENDUM 

au 13/09/2022



Commission d’intervention

Commission d’intervention 
• Plafond journalier 

8,00 €

Montant pour la clientèle bénéficiant des services bancaires de base ainsi que pour 
la clientèle en situation de fragilité financière ayant souscrit l’offre spécifique
• Plafond journalier

4,00 € 

Irrégularités et incidents

L’offre Crédit Agricole à destination de la clientèle  
en situation de fragilité financière :  
Le Compte à Composer Module Budget Protégé 1 

Plafonnement à 10€ par mois et à 120€ par an pour l’ensemble des frais 
suivants : 
• ���Les commissions d’intervention 
• ���Les frais de lettre d’information préalable pour chèque sans provision  
• ���Les frais de lettre d’information pour compte débiteur non autorisé  
• ���Le forfait de frais par chèque rejeté pour défaut de provision  
• ���Les frais de rejet de prélèvement pour défaut de provision 
• ���Les frais de non-exécution de virement permanent pour défaut de provision  
• ���Les frais suite à notification signalée par la Banque de France d’une 

interdiction d’émettre des chèques  
• ���Les frais pour déclaration à la Banque de France d’une  

décision de retrait de carte bancaire 
• ���Les frais d’opposition (blocage) de la carte par la banque. 
Ces plafonds mensuel et annuel incluent le plafond spécifique concernant  
les commissions d’intervention.

Bon à savoir !

Pour les paiements par carte dont le montant est inférieur à 10 € et réalisés
lorsque le compte se trouve en situation de découvert non autorisé ou au-delà
du découvert autorisé, il n’y a pas de facturation de commission d’intervention.

Bon à savoir !

Dans le cas où un prélèvement rejeté pour défaut de provision est représenté
une ou plusieurs fois et qu’il est rejeté pour défaut de provision du compte, le
ou les nouveaux rejets ne seront pas facturés, à l’exception de la commission
d’intervention. La commission d’intervention relative à ce rejet de prélèvement pourra
vous être remboursée sur simple demande de votre part

Incidents de paiement

�1 �En application de l’article L.312-1-3 alinéa 2 du code monétaire et financier relatif à l’offre spécifique 
destinée aux clients en situation de fragilité financière.
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